
ENTRETIEN DES CONCESSIONS DU CIMETIÈRE

La Municipalité rappelle aux administrés qu’ils ont l’obligation d’entretenir leurs
concessions au cimetière et notamment de ne pas les laisser envahir par des
plantes.
En effet, la Commune ne peut en aucun cas intervenir sur les concessions qui
sont des parties privées.

Faute d’entretien des concessions et après constat des signes extérieurs qui
seraient nuisibles au bon ordre et à la décence du cimetière, la Commune peut
lancer une procédure de reprise de concessions à l’état d’abandon.
Un recensement est actuellement en cours et une procédure va être lancée sous
peu.

Nous demandons donc aux administrés concernés de bien vouloir régulariser la
situation dans les meilleurs délais.


